
L’ABONNEMENT AUX SERVICES

LE FORFAIT PROPORTIONNEL

LA PART FIXE

FRÉQUENCE DE COLLECTE pour les 2 bacs :  1 passage par semaine

NOMBRE DE LEVÉES par an inclus dans votre redevance : 
déchets non valorisables en sacs fermés	 emballages (hors verre) et papiers en vrac 
 12   levées du bac noir		    52   levées du bac jaune

125.40 €   168.30 €  211.20 €  

120 L 180 L 

 284.90 €  515.90 €  

180 L 240 L 240 L 360 L 360 L 360 L 660 L 360 L 

270.60 €  313.50 €  356.40 €  430.10 €  661.10 €  

PART FIXE ABONNEMENT AUX SERVICES FORFAIT PROPORTIONNEL +   = 

Civray / La Roche-Posay / Montmorillon

☑ Accès illimité 
aux déchèteries

(5m3 par jour et par 
type de déchets)

☑ Accès illimité aux 
bornes d’apport du 
verre et du textile

☑ 
Un PASS 
déchets 
inclus

☑ 
Accès aux 
actions de 
prévention

 145.20€  

SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION 
ET GESTION DES DÉCHETS 
TARIFS ANNUELS  (PROFESSIONNELS TTC 2026)

Montant mi-
nimal de la 
redevance 

par an

BACS_ C1



4.51 €  5.94 €  7.37 €  
120 L

8.91 €  16.28 €  
180 L 240 L 360 L 660 L

PASS déchets en 
remplacement ou 
supplémentaire

Badge 8.44 €
Porte-clés 12.66 €

Composteur

subventionné 
(1 tous les 10 ans)  

20 €
non subventionné  

86.82 €

 AUTRES SERVICES COMPLÉMENTAIRES ET OPTIONNELS        

Compost 
à tarif réduit

en déchèterie
9 € les 240L

puis 3 € les 80 L
à l’Écopôle

Compost à la tonne

Levée du bac noir au-delà du forfait proportionnel inclus, soit à partir de la 13ème levée.	

LA PART VARIABLE

Collecte hebdomadaire 
des biodéchets

Abonnement + forfait pro-
portionnel avec 52 levées 

incluses /an

Collecte supplémentaire

Abonnement à la collecte 
qui s’ajoute à la part fixe :

2 fois / semaine

Dépôts en déchèterie payants 

le m3 : Végétaux*  19.95 €
Gravats* 22.05 € / Bois traité* 

26.25 € Non valorisables 72.45 €
* Avec la  REP PMCB, la gratuité sera 
appliquée sur certaines déchèteries.

987.80 €561 €120 L

240 L 762.30 €

Bac jaune supplémentaire

52 levées incluses

44 €180 L

240 L 66 €

88 €360 L

Tarifs TTC en euros selon la 
délibération du 17/12/2025


